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 LE LAC DE LOZÈRE 

De la réserve d’eau 
au havre de paix
Au creux de la vallée, à l’extrême sud-ouest du quartier de Lozère, se 
trouve un lac. Ce lieu prisé des amateurs de nature n’a pas toujours 
fait partie du paysage de la ville. Il doit sa naissance à la volonté 
d’un propriétaire qui, au XIXe siècle, souhaitait doter son moulin 
d’une réserve d’eau.

Naturel le lac de Lozère ? Ceux qui 
le croient se trompent fort. Car 
si ce plan d’eau situé à cheval 

sur les territoires de Palaiseau et d’Orsay 
est bien connu des habitants du quartier 
qui viennent goûter 
à un coin de nature 
sur ses berges, il 
n’a pas encore deux 
siècles d’existence.
C’est un dénommé 
François Pigeon, 
maire de Palaiseau 
de 1834 à 1848, 
conseiller général 
et propriétaire de la ferme des Granges, 
qui le fit creuser vers 1833, à la place de 
prairies et le relia à la rivière l’Yvette. 
«La création de ce plan d’eau de quelque 
8500 m² lui permit de réaliser une chute 

d’eau sur la rivière, en amont du moulin 
de l’Yvette dont il était aussi proprié-
taire», indique Daniel Droniou, membre 
de l’association Mémoire de Lozère. 
Grâce à cette chute, le bâtiment put 

être équipé d’une 
roue à godets bien 
plus efficace que la 
roue à aubes d’ori-
gine. Jusqu’à la fin 
du XIXe siècle, le 
moulin servit de 
minoterie, c’est-à-
dire de moulin à 
farine. Il fut ensuite 

source d’énergie pour des industries 
diverses, avant d’être détruit par un 
incendie en 1952. La résidence du 
Moulin de Lozère occupe actuellement 
cet emplacement.

Lieu de loisirs au début du XXe siècle
Dans les années suivantes, le lac devint 
un espace de loisirs particulièrement 
couru le week-end. À cette époque, le 
lac était la propriété indivise de 228 
copropriétaires. Il était entretenu par 
une association de pêcheurs qui en était 
locataire. Sur certaines cartes postales 
anciennes, on observe un îlot décoré 
d’une gloriette (notre photo). Il était alors 
relié à la rive par une passerelle acces-
sible depuis la rue Alfred-de-Musset.

Gestion par le Siahvy
Les choses se gâtent à l’orée des années 
1970 : l’îlot est alors jonché de détritus 
et sa gloriette fortement délabrée. 
Après un difficile transfert de propriété 
au Siahvy (syndicat intercommunal 
pour l’aménagement hydraulique de la 
vallée de l’Yvette), celui-ci se charge du 
curage du lac à partir de 2001, puis du 
renforcement des berges, de l’abattage 
des arbres morts et de la restauration de 
la gloriette. Il est aujourd’hui toujours en 
charge de l’entretien du plan d’eau, refuge 
des canards, poules d’eau et ragondins. 
L’association de pêche l’Entente de l’Yvette 
procède quant à elle régulièrement à un 
rempoissonnement de ses eaux. 

Pour en savoir plus :  Association Graal, 
Lozère-sur-Yvette, à l’ombre du cèdre, 1990 
Association Chloé, Les cahiers de Chloé, 
n°7, septembre 2001

Bien connu des 
habitants du quartier, 

le lac de Lozère n’a 
pas encore deux 

siècles d’existence Repères :
• Vers 1833 : création du lac de Lozère 
pour alimenter en eau un moulin situé 
en aval

• 1952 : destruction du moulin

• 2001 : le lac jusque-là laissé à 
l’abandon est curé et ses berges aménagées

 FOCUS 

Les associations,  
cœur battant de la ville
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Le lac de Lozère au début du XXe siècle.

HISTOIRE


